
NATIONSNATIONS SUNIESUNIES

Distr.
Conseil de sécurité

GÉNÉRALE

S/1998/192
4 mars 1998
FRANÇAIS
ORIGINAL : ANGLAIS ET ARABE

LETTRE DATÉE DU 4 MARS 1998, ADRESSÉE AU PRÉSIDENT DU CONSEIL
DE SÉCURITÉ PAR LE REPRÉSENTANT PERMANENT DE LA JAMAHIRIYA

ARABE LIBYENNE AUPRÈS DE L’ORGANISATION DES NATIONS UNIES

1. J’ai l’honneur de me référer à notre lettre datée du 2 mars 1998 (document
S/1998/179) concernant les arrêts rendus le 27 février 1998 par la Cour
internationale de Justice en ce qui concerne les deux affaires portées devant la
Cour par la Jamahiriya arabe libyenne (Jamahiriya arabe libyenne c. États-Unis
d’Amérique ) et (Jamahiriya arabe libyenne c. Royaume-Uni de Grande-Bretagne et
d’Irlande du Nord ) touchant l’interprétation et l’application de la Convention
de Montréal de 1971 pour la répression d’actes illicites dirigés contre la
sécurité de l’aviation civile s’agissant de l’accident tragique de Lockerbie
(vol Pan Am 103).

2. Les arrêts susmentionnés posaient des principes concernant des questions
fondamentales qu’on peut résumer comme suit :

a) Il existe bien un "différend" entre les deux parties à cette affaire
concernant l’interprétation et l’application de la Convention de Montréal
de 1971;

b) La Cour a compétence pour connaître du "différend" sur la base du
paragraphe 1 de l’article 14 de la Convention;

c) Les demandes de la Jamahiriya arabe libyenne sont admissibles,
nonobstant l’adoption des résolutions 748 (1992) et 883 (1993) du Conseil de
sécurité et la Cour rejette de ce fait l’exception d’irrecevabilité présentée
par les deux défendeurs;

d) La Cour rejette également l’exception selon laquelle les demandes de
la Libye seraient nulles et sans objet du fait de l’adoption des résolutions
susmentionnées du Conseil de sécurité, leur adoption étant dénuée de pertinence,
dans les circonstances entourant le dépôt de la requête.

3. Il est notoire que la question de Lockerbie a commencé à se poser vers la
fin de 1990 au moment où les États-Unis, le Royaume-Uni et la France ont
prétendu que certains éléments libyens participaient à des actes de terrorisme
contre l’aviation civile. Ces trois pays ont alors présenté à la Libye des
demandes concernant certaines questions, dont l’une était que la Libye devait
remettre deux de ses citoyens au Royaume-Uni et aux États-Unis pour qu’ils
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soient jugés par des tribunaux britanniques ou américains. La Libye a rejeté
cette demande au motif qu’elle contrevenait aux normes du droit international et
à sa propre législation interne et, le 3 mars 1992, la Libye a demandé l’avis de
la Cour internationale de Justice sur l’interprétation et l’application de la
Convention.

4. Les deux pays ont refusé d’accepter cette démarche et ont porté l’affaire
devant le Conseil de sécurité qu’ils ont réussi à convaincre d’adopter deux
résolutions sur la même question : la résolution 748 (1992) et la résolution
883 (1993) qu’ils ont ensuite invoquées pour prétendre que la Cour n’avait pas
compétence dans cette affaire. Les deux résolutions du Conseil de sécurité
répondaient aux exigences du Royaume-Uni, des États-Unis et de la France et
imposaient en outre des sanctions économiques contre la Libye en ce qui
concernait l’aviation civile, certaines restrictions financières et
diplomatiques et l’interdiction de certains matériels.

5. Bien que la requête ait été présentée à la Cour, les parties au différend
ont continué à s’occuper de la question, chacun suivant l’interprétation qu’il
donnait des dispositions de la Convention et de la résolution pertinente du
Conseil de sécurité :

a) La Libye a déclaré qu’elle condamnait le terrorisme international et
désavouait le terrorisme et les terroristes. Elle a également annoncé qu’elle
n’avait pas offert et n’offrirait pas son aide à des éléments ou groupes
terroristes, quels qu’ils soient. Cette position de la Libye a été consignée
dans les documents officiels des Nations Unies.

b) La Libye a déclaré qu’elle acceptait de coopérer avec la justice
française qui enquêtait sur l’incident de l’avion de l’UTA au-dessus du Niger et
qu’elle y était prête. Cette coopération s’est déroulée de manière
satisfaisante, et un juge d’instruction français a été chargé de l’enquête.

c) La Libye a présenté des propositions devant toutes les instances
internationales, parmi lesquelles la Ligue des États arabes, l’Organisation de
l’unité africaine et l’Organisation de la Conférence islamique, sur la manière
de traiter le problème de Lockerbie de façon à veiller à que soient correctement
appliqués le droit international et les législations locales. Ces instances
internationales ont adopté des résolutions approuvant les propositions de la
Libye et ont demandé la levée des sanctions.

d) La France, pour sa part, a dit que tout ce qui se rapportait à la
demande formulée dans les résolutions du Conseil de sécurité avait été mené à
bien de manière satisfaisante; le juge d’instruction avait pu mener toutes les
enquêtes nécessaires en Libye et obtenu toutes les informations qu’il avait
demandées. Il a également pu interroger des témoins et réussi à achever son
enquête en Libye, en toute liberté et avec le précieux concours des autorités
judiciaires et des responsables de la sécurité en Libye.

e) Les États-Unis d’Amérique et le Royaume-Uni ont insisté pour que
soient appliquées les dispositions des résolutions du Conseil de sécurité qui
demandaient à la Libye de remettre les deux suspects, alors même qu’il
s’agissait là de la principale raison et du principal objet de la requête

/...



S/1998/192
Français
Page 3

introduite par la Libye devant la Cour, les défendeurs étant convaincus que
leurs arguments concernant l’inadmissibilité de la requête et la non-compétence
de la Cour seraient acceptés par celle-ci. De ce fait, les sanctions visées
dans les deux résolutions du Conseil de sécurité sont demeurées en vigueur, le
Conseil les renouvelant tous les trois mois depuis six ans, pendant lesquels le
peuple arabe libyen a subi de lourdes pertes et les économies de la région et
ses relations avec ses voisins en ont largement subi le contrecoup.

6. Bien entendu, la Libye a demandé au Conseil de sécurité, lorsqu’il a
commencé à examiner la question de Lockerbie, d’enjoindre aux parties de
recourir à l’arbitrage ou à la Cour afin d’essayer de régler le différend par
des moyens pacifiques, conformément aux dispositions de l’Article 33 de la
Charte. Toutefois, le Royaume-Uni comme les États-Unis ont soutenu à l’époque
qu’il ne s’agissait pas d’un différend juridique et que, par conséquent, la
question ne relevait pas de la compétence de la Cour et n’avait rien à voir avec
les dispositions de la Convention; et elle avait bien plutôt trait au maintien
de la paix et de la sécurité internationales, ce qui la faisait tomber sous le
coup de l’Article 24 de la Charte. Telle était la position sur laquelle
reposait leur argument concernant les requêtes introduites par la Libye devant
la Cour et qui les avait poussés à contester le mandat et la compétence de la
Cour. Dans son arrêt, la Cour a rejeté cette vision erronée, en confirmant
qu’elle avait compétence dans cette affaire et était habilitée à l’examiner.
Elle a ajouté qu’il s’agissait d’interpréter et d’appliquer une convention
internationale, ce qui était une question juridique qui devait être réglée de
manière pacifique par la négociation, l’arbitrage ou le système judiciaire
international représenté par la Cour.

7. Cela étant, la Cour a confirmé qu’elle — et non pas le Conseil de
sécurité — avait fondamentalement compétence pour connaître de ce différend.

8. Il est indéniable qu’une nouvelle situation a surgi après les deux arrêts
susmentionnés rendus par la Cour. Tous les organes des Nations Unies et leurs
membres devraient s’y conformer en tenant compte du fait que la Cour est
l’organe judiciaire principal des Nations Unies (Article 92 de la Charte).

a) D’une part, chaque Membre des Nations Unies est tenu de se conformer à
la décision de la Cour internationale de Justice dans tout litige auquel il est
partie (paragraphe 1 de l’Article 94 de la Charte des Nations Unies). Ainsi, le
Royaume-Uni et les États-Unis devraient être liés par la teneur de cette
décision, à savoir qu’il existe un "différend" entre eux et la Jamahiriya arabe
libyenne sur l’interprétation et l’application de la Convention, que la Cour est
compétente pour en connaître, enfin que les résolutions du Conseil de sécurité
sont sans effet sur les requêtes de la Jamahiriya arabe libyenne;

b) D’autre part, la décision de la Cour est obligatoire pour les parties
en litige et dans le cas qui a été décidé (article 59 du Statut de la Cour).
L’arrêt est définitif et sans recours (article 60 du même Statut);

c) Enfin, le Conseil de sécurité peut, s’il le juge nécessaire, faire des
recommandations ou décider des mesures à prendre pour faire exécuter l’arrêt
(paragraphe 2 de l’Article 94 de la Charte). Autrement dit, bien que la Charte
des Nations Unies comme le Statut de la Cour confirment que chacune des parties
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au litige est tenue de se conformer à la décision de la Cour, la Charte des
Nations Unies donne au Conseil de sécurité le pouvoir d’adopter une résolution
énonçant les mesures qu’il juge nécessaires pour faire exécuter l’arrêt, rendre
cet arrêt obligatoire pour tous les Membres de l’Organisation des Nations Unies
en ce qui concerne le différend.

9. Compte tenu de ce qui précède, et en application des normes juridiques
mentionnées dans les paragraphes précédents, nous pouvons tirer les conclusions
ci-après :

a) Le différend opposant la Jamahiriya arabe libyenne et les États-Unis
et le Royaume-Uni est un différend juridique pour lequel la Cour est compétente,
conformément à la Charte des Nations Unies et au Statut de la Cour
internationale de Justice. Cela étant, les parties au litige doivent se
conformer aux deux arrêts rendus dans cette affaire. Aucune d’entre elles ne
peut prendre de mesures unilatérales ou multilatérales que par l’intermédiaire
de la Cour, et, étant parties au différend, elles doivent s’abstenir de voter
dans toute décision ou recommandation relative à ce différend (paragraphe 3 de
l’Article 27 de la Charte des Nations Unies);

b) Les Membres de l’Organisation des Nations Unies parties au Statut de
la Cour internationale de Justice sont liés par les dispositions de la Charte
concernant la Cour et par celles du Statut de ladite Cour, en particulier en ce
qui concerne les arrêts de la Cour et leur caractère contraignant pour toutes
les parties à un différend;

c) Le Conseil de sécurité doit, en vertu des dispositions de la Charte,
faire des recommandations et décider des mesures à prendre pour faire exécuter
cet arrêt, qu’il en ait été prié ou non;

d) La Jamahiriya arabe libyenne, partie au différend, a pris dès le début
toutes les mesures voulues pour lui trouver un règlement pacifique, et acquiescé
à toutes les demandes que lui ont adressées à ce sujet les organisations
internationales, y compris le Conseil de sécurité, à l’exception de celles ayant
trait à l’interprétation et à l’application de la Convention, pour lesquelles
elle s’est tournée vers la Cour, conformément aux dispositions de l’Article 33
de la Charte et du paragraphe 1 de l’article 14 de la Convention, en quoi la
Cour lui a donné raison étant d’accord avec elle sur ce point;

e) Les sanctions prévues par les résolutions 748 (1992) et 883 (1993)
n’ont donc plus de raison d’être puisque la Cour a reconnu sa propre compétence
en ce qui concerne la question sur laquelle elles sont fondées.

10. Il est établi que la Jamahiriya arabe libyenne a été la première à porter
l’affaire devant la Cour. Dans les 20 dernières années, elle a saisi la Cour à
plusieurs reprises conformément aux normes du droit international et à la Charte
visant le règlement pacifique des différends, et en vertu du Statut de la Cour
internationale de Justice et de son règlement. L’exécution des arrêts de la
Cour n’ont jamais rencontré aucune difficulté ou aucun obstacle, ce qui explique
les relations internationales stables qu’entretient la Jamahiriya arabe
libyenne, en particulier avec les pays voisins. En demandant à la Cour de
statuer sur l’incident de Lockerbie, la Jamahiriya arabe libyenne a agi suivant

/...



S/1998/192
Français
Page 5

ses principes qui sont de respecter les normes du droit international, de la
Charte et du Statut de la Cour, malgré l’intransigeance et l’injustice dont elle
et ses voisins ont souffert à la suite des mesures prises par ses adversaires
dans ces deux affaires, qui ont persévéré dans leur refus de se conformer au
droit et à l’esprit de la Charte, portant ainsi atteinte à la paix et à la
sécurité internationales. Par les deux arrêts susmentionnés qu’elle a rendus,
la Cour internationale de Justice a montré le bien-fondé de notre comportement,
ce qui devrait convaincre les autres parties de se comporter de même.

11. Étant donné les déclarations qu’ont faites les autres parties après que les
deux arrêts ont été rendus, et les observations qu’elles ont formulées à ce
propos, la Jamahiriya arabe libyenne soumet le présent mémoire au Conseil de
sécurité pour demander ce qui suit :

a) Que le Conseil prenne les mesures voulues pour faire exécuter les deux
arrêts susmentionnés rendus par la Cour internationale de Justice le
27 février 1998, et notamment :

i) Primo : le Conseil devrait renoncer d’urgence , à proroger les
sanctions imposées à l’encontre de la Jamahiriya arabe libyenne en
vertu des résolutions 748 (1992) et 883 (1993), y compris l’embargo
aérien, la réduction de la représentation diplomatique, le gel des
espèces et des avoirs, et l’interdiction d’importer du matériel, des
machines et des armes;

ii) Secundo : les deux résolutions susmentionnées devraient être abrogées
en ce qui concerne les sanctions imposées à l’encontre de la
Jamahiriya arabe libyenne, y compris l’embargo aérien, la réduction de
la représentation diplomatique, le gel des espèces et des avoirs, et
l’interdiction d’importer du matériel, des machines et des armes.
Elles devraient être considérées l’une et l’autre nulles et non
avenues;

iii) Tertio : les deux affaires dont la Cour internationale de Justice est
saisie devraient être considérées comme le seul moyen pacifique de
régler le différend entre les parties, et le Conseil devrait demander
à ces dernières de ne prendre aucune mesure unilatérale ou multi-
latérale jusqu’à ce que la Cour rende son arrêt définitif;

iv) Quarto : à titre provisoire, le Conseil devrait suspendre, jusqu’à ce
que la Cour ait rendu son arrêt définitif sur le différend,
l’application des deux résolutions susmentionnées en ce qui concerne
les sanctions imposées à l’encontre de la Jamahiriya arabe libyenne, y
compris l’embargo aérien, la réduction de la représentation
diplomatique, le gel des espèces et des avoirs, et l’interdiction
d’importer du matériel, des machines et des armes.

12. En donnant suite aux demandes présentées ci-dessus, le Conseil de sécurité
montrerait la valeur qu’il attache aux deux arrêts susmentionnés de la Cour. Il
marquerait aussi son respect de la légalité, consoliderait les principes des
Nations Unies et réagirait à l’opinion publique internationale qui s’exprime par
les organisations internationales déjà mentionnées dans le présent mémoire. Ce
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faisant, il libérerait le peuple libyen et les peuples de la région des effets
d’une tragédie qui dure depuis six années, durant lesquelles ils ont enduré bien
des effets funestes et d’énormes difficultés.

13. La Libye, estimant que ces deux arrêts de la Cour internationale de Justice
préparent un règlement définitif du différend résultant de l’incident de
Lockerbie, déclare à nouveau qu’elle continue à accepter les initiatives que des
instances internationales telles que la Ligue des États arabes, l’Organisation
de l’unité africaine, l’Organisation de la Conférence islamique et le Mouvement
des pays non alignés ont présentées au Conseil de sécurité en vue de garantir
l’application effective du droit international et national.

14. En conclusion, la Libye tient à redire bien haut devant le Conseil de
sécurité et devant le monde entier qu’elle n’est pas responsable de la
destruction tragique de l’avion de la Pan Am au-dessus de Lockerbie et des
effroyables pertes en vies humaines qu’elle a entraînées. Si les États-Unis et
le Royaume-Uni croient véritablement de bonne foi détenir des éléments de preuve
indirecte liant de quelque manière la Libye à cet incident, ces deux États sont
alors tenus de présenter leurs prétendues preuves à la Cour internationale de
Justice conformément aux règles contraignantes du droit international et à la
pratique normalement suivie pour le règlement de différends juridiques graves
entre États souverains civilisés.

15. Je vous serais reconnaissant de bien vouloir faire distribuer le texte de
la présente lettre comme document du Conseil de sécurité.

L’Ambassadeur ,

Représentant permanent

(Signé ) Abuzed Omar DORDA
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